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A)
MANUEL SUR LA CERTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS DE TÉLÉCOMMUNICATION

1.
Exposé de la situation

Les télécommunications sont en constante évolution :

· Le changement des techniques et l'évolution des nouvelles technologies offrent aux usagers des services à moindre coût et plus particulièrement par l'utilisation des techniques de radiocommunications.

· Les besoins exprimés et la demande reçue de la part des usagers potentiels en services de télécommunications dans les pays en développement ne cessent de croître.

· En fonction de l'application des nouvelles technologies afférentes à l'établissement de nouveaux services de télécommunications ,  l'analyse du concept de "certification des équipements de télécommunications" doit bénéficier aux pays en développement.

· Il est reconnu que, dans un marché ouvert et compétitif, la certification et les systèmes de marquage mis au point par les organisations de consommateurs, les fabricants, les opérateurs et d'autres acteurs de l'industrie contribuent à la qualité et constituent des moyens utiles pour améliorer la confiance des consommateurs dans les produits et services de télécommunications.

· Le secteur des équipements hertziens et des équipements de télécommunications est un élément essentiel du marché des télécommunications et constitue une des pierres angulaires de l'économie que les réglementations applicables au secteur des équipements de télécommunications doivent s'adapter aux changements prévus dans ce secteur par suite des nouvelles technologies, de l'évolution du marché et de la législation en matière de réseaux.

Tenant compte de tous ces éléments et considérant que, en raison de l'importance croissante des équipements de télécommunications et des réseaux utilisant la transmission radio en sus des équipements raccordés par des liens câblés, toute production, commercialisation et utilisation des équipements hertziens et des équipements de télécommunications doit faire l'objet d'une réglementation ayant pour objet la certification nationale des dits équipements ; nous recommandons l'élaboration d'un tel manuel.

2.
Thèmes à développer

Identification des différentes réglementations pour la certification, l'homologation des équipements de télécommunications auprès des régulateurs des Etats Membres ainsi que les aspects industriels avec une attention particulière aux aspects techniques, à la facilité de mise en œuvre des règlements dans le cadre d'un marché de libre concurrence.

3.
Résultats escomptés

Les résultats obtenus au moyen d'analyses des réglementations au niveau mondial permettront d'élaborer le Manuel pour la période d'études 2002 – 2006.

Des études détaillées permettront de mettre à disposition des pays en développement des concepts concernant l'élaboration de règlements pour la certification des équipements de télécommunications et ceci en fonction des spécificités nationales de chaque pays.

4.
Echéance pour l'obtention des résultats

Un projet de Manuel devrait être prêt pour fin 2004 sur Internet.

5.
"Auteurs" – Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Commission d'études 2 rapporteurs de la Question 16/2.

6.
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Toutes les connaissances disponibles aussi bien auprès des pays en développement qu'auprès des pays développés seront mobilisées pour cette tâche.

Etats Membres, Membres des Secteurs et Groupes régionaux devraient contribuer à l'étude.

7.
Destinataires de l'étude

a) Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	Oui
	Oui
	Oui

	Instances de réglementation des télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Prestataires de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui


Les principaux bénéficiaires de cette étude seront les pays en développement ainsi que les opérateurs et industriels de télécommunications.

b) Destinataires de l'étude – Qui précisément en utilisera les résultats ?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des réglementations concernant la certification des équipements de télécommunication dans les pays en développement et les PMA.

c) Méthodes proposées pour la mise en œuvre des résultats

Ce Manuel sera examiné par la prochaine CMDT et, le cas échéant, par les Conférence régionales de développement des télécommunications.

8.
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

La Question sera étudiée sur la base de résultats d'expériences communiqués sous forme de documents pratiques, présentés selon un format commode. D'autres approches pourront également intervenir par exemple définition d'une approche structurée propre à aider les membres ayant décidé de restructurer leur secteur et ayant besoin d'une aide à cet égard à :

· mettre en place une réglementation,

· rassembler les compétences requises pour définir les objectifs de la politique générale en fonction des nouvelles lois adoptées et des buts fixés.

d) Comment ? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1) Dans le cadre d'une Commission d'études :

· en tant que Question (traitée sur plusieurs années
au cours d'une période d'études)
*

· au sein d'un groupe spécialisé
Solution recommandée

· Programmes
*

· Projets
*

· Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution possible si

nécessaire

· Questionnaire dedié 
Solution recommandée 

2) D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement
avec d'autres organisations, etc.)
*

e) Pourquoi ? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de certification d'équipements de télécommunication.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, est de le confier à un groupe spécialisé d'experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur un aspect spécifique, une partie du travail pourrait être faite par des consultants externes.

9.
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes du PLV et les Commissions d'études des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer s'il y a lieu une coordination avec les organisations régionales de télécommunication ainsi que celles de normalisation engagées dans des travaux relatifs à la certification des équipements de télécommunications.

10.
Autres informations utiles

A définir.

B)
MANUEL SUR LES PRINCIPES D’IMPLANTATION DE SYSTÈMES DE RADIO-TÉLÉVISION NUMÉRIQUE

1.
Exposé du problème ou de la situation

Dans la période d'études du PLV et pour la Question 10 c/2, intitulée "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement", le travail a consisté notamment à définir les moyens d'aider les pays en développement à améliorer leur infrastructure technique de radiodiffusion.

Les résultats de l'enquête effectuée auprès des radiodiffuseurs du service public montrent clairement qu'il est souvent difficile de développer les services de radiodiffusion et télévision dans ces pays faute de moyens.

L'arrivée des services de radio-télévision numériques est une excellente opportunité pour les pays en développement de profiter de ces nouvelles technologies pour implanter et étendre la radiodiffusion et télévision à l'ensemble de leur territoire au bénéfice des usagers.

2.
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des études faites, de l'expérience et des connaissances acquises par l'UIT et par d'autres organisations comme l'UNESCO, les Unions de radio-télévision et par les Etats Membres et les Membres du Secteur du développement, formuler des conclusions et un manuel sur la question suivante :

a) Comment planifier et utiliser au mieux les nouvelles technologies numériques pour apporter la radiodiffusion et la télévision aux populations nationales ? Comment le coût de la création d'une telle infrastructure peut être supportée par les administrations nationales ou/et les opérateurs privés ?

b) Comment peut-on utiliser les techniques numériques pour accroître les capacités de production et pour améliorer la rentabilité et l'efficacité de la production des services de radiodiffusion et de télévision dans les pays en développement ?

3.
Description des résultats escomptés

L'étude dégagera des principes généraux concernant la planification de réseaux et la desserte des populations en moyen de radiodiffusion et télévision numériques, avec les détails techniques et économiques pertinents, à l'intention des planificateurs de réseau du prestataire de services et/ou des planificateurs de réseau de l'organisme de régulation, de radiodiffusion et de télévision.

· Par ailleurs il sera réalisé des analyses économiques sous l'angle coût/bénéfice de divers systèmes de radiodiffusion télévision numériques, dont une évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines et économiques des pays en développement et de leur interfonctionnement avec les réseaux existants.

· Des différentes techniques et stratégies de transition entre analogique et numérique.

Les principes généraux seront fondés sur les "meilleures pratiques" appliquées par des pays et des organisations qui ont établi avec succès des services de radiodiffusion et télévision numériques dans leurs zones de compétences.

4.
Echéance pour l'obtention des résultats

Durée de la prochaine période d'études de l'UIT-D. Un rapport préliminaire sera disponible sur Internet en 2004.

5.
"Auteurs de propositions" – Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude

Ce volet technique a été à l'origine adopté pour étude par le groupe de rapporteurs du groupe de travail 16/2 à sa réunion du mois de Juin 2001 afin de compléter le fascicule 4 "Radio-télédiffusion" du Manuel 2001 intitulé "Nouveaux Services et Nouvelles Technologies".

6.
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

1) Contributions et informations recueillies auprès des Etats Membres et des Membres des Secteurs de l'UIT-D ainsi que des Unions régionales de radiotélévision et des groupes régionaux de télécommunications.

2) Examen des Questions des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R liées à ce volet technique.

3) Discussion au sein de la Commission d'études compétente de l'UIT-D.

7.
Destinataires de l'étude

f) Préciser dans le tableau ci-dessous quels sont les destinataires de l'étude

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	Oui
	Oui
	Oui

	Instances de réglementation de l'audiovisuel
	Oui
	Oui
	Oui

	Prestataires de services
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui

	Institutions de recherche
	Oui
	Oui
	Oui

	Agences de développement
	Oui
	Oui
	Oui


g) Destinataires de l'étude – Qui précisément en utilisera les résultats ?

Les résultats de l'étude seront utilisés par les cadres supérieurs, les décideurs et les responsables de la planification des Etats souverains, par les institutions financières internationales, les agences de développement, et par de nombreuses autres organisations des secteurs public et privé.

Ces indicateurs doivent permettre d'arriver à renforcer la coordination et la coopération entre les agences de régulation et les opérateurs, dans l'espoir que les efforts consentis en faveur du développement dans les différents secteurs professionnels se compléteront.

8.
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

h) Comment ? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

3) Dans le cadre d'une Commission d'études :

· en tant que Question (traitée sur plusieurs années
au cours d'une période d'études)
*

· au sein d'un groupe spécialisé (12 mois maxi.)
Solution recommandée

· Programmes
*

· Projets
*

· Etude confiée à des consultants spécialisés
Autre solution possible

4) D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement
avec d'autres organisations, etc.)
*

i) Pourquoi ? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par les pays en matière de services de radio-télévision utilisant les nouvelles technologies numériques.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, est de le confier à un groupe spécialisé d'experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée sur une question spécifique, une partie de ce travail pourrait être faite par des consultants externes.

9.
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de radiodiffusion et de télévision engagées dans des travaux  y  relatifs ainsi qu'avec les Commissions d'études de l'UIT (T, R et D), du Secrétariat du BDT et des organisations régionales.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO qui s'intéressent à ce domaine.

10.
Autres informations utiles

A définir.

__________

� Contact point:		M. Philippe Mège, Thales Communications, Paris (France)�Tél. +33 1 46132145/Fax: +33 1 46132076/courrier électronique: Philippe.MEGE@fr.thalesgroup.com
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